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DECLARATION DE STATION RADIOELECTRIQUE FIXE - Remplir une déclaration par station fixe
(Textes de référence : voir  rubrique « annexe ») 

	*N° ANFR            
	
	* N° de Dossier
	
	          Relais
	
	
	Base
	
	


* Renseigner uniquement en cas de modification ou de suppression                                               Cocher la case correspondante
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Agence Nationale des Frequences



TITULAIRE DE L’AUTORISATION
	NOM
	

	

	ADRESSE
	

	

	Code Postal
	
	           Ville
	

	

	N° de Téléphone
	
	    Mél
	

	

	N° de Télécopie
	


ADRESSE GEOGRAPHIQUE EXACTE DE LA STATION (A remplir également en cas de suppression)
	ADRESSE
	

	

	Lieu-dit
	
	  Code INSEE de la commune
	

	

	Code Postal
	
	  Commune
	


Joindre un extrait de carte au 1/25 000 et matérialiser la position par une croix (sauf villes supérieures à 50 000 habitants)

Coordonnées géographiques en Degré, Minute Seconde (système WGS 84)

	Latitude
	              °                '                "
	Longitude
	              °                '                "
	Altitude NGF
	
	m

	
	 Nord
	
	            Sud
	
	Est
	
	Ouest
	
	
	


SUPPORT (voir schéma en page 2)
· Hauteur du support : Hauteur (en mètres) hors sol du support sans tenir compte des aériens.

· Côte sommitale : La côte sommitale d’un ouvrage est la hauteur de l’édifice exprimée en mètres depuis le niveau zéro de cet ouvrage (support + aérien + paratonnerre).

	Nature
	
	        Hauteur du support
	
	
	
	m



Exemple : Pylône, Château d’eau, Mât sur pylône, Immeuble…

	
	
	
	
	
	
	    Côte sommitale
	
	
	
	 m

	
	
	
	
	


	                        Balisage
	
	Obligatoire si hauteur du support égale ou supérieure à 50 m
	    Couleur
	Obligatoire si hauteur du support égale ou  supérieure à 50 m


             S = sans; J = jour ; N = nuit ; A = jour/nuit                                                                 
Propriétaire du support (obligatoire)
	Nom :
	


SCHEMA D’UN SUPPORT : Exemple château d’eau
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	EQUIPEMENT 
	Constructeur
	
	Référence
	


	Fréquence d'émission
	
	 MHz      Désignation de l'émission
	
	Puissance d'émission
	
	dBm


AERIEN /ANTENNE (Si plusieurs aériens, compléter la page 3/6)
· Type : Indiquer le type d’aérien utilisé (parabole, dipôle, cierge…).

· Hauteur de l'antenne par rapport au sol : Hauteur du point représentatif du type d'antenne utilisé par rapport au niveau du sol (foyer, point moyen de l'élément rayonnant).

· Directivité de l'aérien : Indiquer si l’antenne est directive ou non directive.
	Constructeur
	
	    Type
	
	     Dimension de l’antenne
	             
	m


                                                                   Ex : Yagi, cierge, dipôle, trombone, parabole        (diamètre ou longueur propre)
	Directivité l’aérien
	
	             Azimut
	
	°
	      Hauteur de l’antenne par rapport au sol
	
	m


                                  Oui (O) - Non (N)

	Gain
	
	dB
	
	   Angle d’ouverture
	
	°
	Intérieur (I) ou Extérieur (E)
	


	Angle de site
	
	
	
	°
	  Rapport avant /Arrière
	
	dB
	 Polarisation
	


                                (+/-)                                                                                                                                     Horizontale (H) - Verticale  (V)
	   Fréquences

   EMISSION             
	
	    Fréquences
  RECEPTION
	
	Unité 

MHz ou GHz

	
	      ESPACEMENT 
        entre Canaux
	
	                PAR (W)
	ou
	 PIRE (dBW)
   (pour les FH)
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Constructeur

    Type

     Dimension de l’antenne

m

                                                  Exemple : Yagi, cierge, dipôle, trombone, parabole                        (diamètre ou longueur propre)

Directivité l’aérien

             Azimut
°

      Hauteur de l’antenne par rapport au sol
m

                                  Oui (O) - Non (N)

Gain
dB
   Angle d’ouverture

°

Intérieur (I) ou Extérieur (E)

Angle de site
°

  Rapport avant /Arrière
dB
 Polarisation
                                (+/-)                                                                                                                                     Horizontale (H) - Verticale  (V)

   Fréquences

   EMISSION             

    Fréquences

  RECEPTION

Unité 

MHz ou GHz
      ESPACEMENT 

        entre Canaux

                PAR (W)

ou

 PIRE (dBW)

   (pour les FH)
Constructeur

    Type

     Dimension de l’antenne

m

                                                  Exemple : Yagi, cierge, dipôle, trombone, parabole                        (diamètre ou longueur propre)

Directivité l’aérien

             Azimut
°

      Hauteur de l’antenne par rapport au sol
m

                                  Oui (O) - Non (N)

Gain
dB
   Angle d’ouverture

°

Intérieur (I) ou Extérieur (E)

Angle de site
°

  Rapport avant /Arrière
dB
 Polarisation
                                (+/-)                                                                                                                                     Horizontale (H) - Verticale  (V)

   Fréquences

   EMISSION             

    Fréquences

  RECEPTION

Unité 

MHz ou GHz
      ESPACEMENT 

        entre Canaux

                PAR (W)

ou

 PIRE (dBW)

   (pour les FH)
Constructeur

    Type

     Dimension de l’antenne

m

                                                  Exemple : Yagi, cierge, dipôle, trombone, parabole                        (diamètre ou longueur propre)

Directivité l’aérien

             Azimut
°

      Hauteur de l’antenne par rapport au sol
m

                                  Oui (O) - Non (N)

Gain
dB
   Angle d’ouverture

°

Intérieur (I) ou Extérieur (E)

Angle de site
°

  Rapport avant /Arrière
dB
 Polarisation
                                (+/-)                                                                                                                                     Horizontale (H) - Verticale  (V)

   Fréquences

   EMISSION             

    Fréquences

  RECEPTION

Unité 

MHz ou GHz
      ESPACEMENT 

        entre Canaux

                PAR (W)

ou

 PIRE (dBW)

   (pour les FH)



DECLARATION DE STATION FIXE 

Envoyer cette fiche à l'adresse suivante :

Agence Nationale des Fréquences

Direction des Conventions avec les Affectataires
34 B, Route de la Queue en Brie

Départementale 136

94880 NOISEAU 
CONTACT

Agence Nationale des Fréquences / 

Direction des Conventions avec les Affectataires

	Téléphone :
	01
	45
	95
	33
	00

	Télécopie  :
	01
	45
	90
	91
	67


Annexe

Textes de référence 

	- Article L. 43-I du code des postes et des communications électroniques (CPCE)
- Article R. 20-44-11 (5°) du CPCE 
- Arrêté du 17 décembre 2007 pris en application de l’article R. 20-44-11 du CPCE et relatif aux conditions d’implantation de certaines installations et stations radioélectriques (Journal officiel du 23 janvier 2008) 
- Extrait du compte rendu de la Commission plénière des Sites et Servitudes du 20 septembre 2000


Extrait du code des postes et des communications électroniques
	Art. L. 43 I 
      (4ème alinéa) Elle [l’Agence] coordonne l’implantation sur le territoire national des stations radioélectriques de toute nature afin d’assurer la meilleure utilisation des sites disponibles et veille au respect des valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques prévues à l’article L. 34-9-1. A cet effet, les décisions d’implantation ne peuvent être prises qu’avec son accord ou, lorsqu’elles relèvent de la compétence du Conseil supérieur de l’audiovisuel, qu’après son avis. Le conseil est tenu par cet avis lorsqu’il est fondé sur un motif tiré du respect des valeurs limites d’exposition.
Elle instruit pour le compte de l’Etat les demandes d’autorisation présentées en application de l’article L.97-2.

Un décret en Conseil d’Etat fixe le délai à l’issue duquel cet avis ou cet accord sont réputés acquis ainsi que, le cas échéant, les catégories d’installation pour lesquelles, en raison de leurs caractéristiques techniques, ils ne sont pas requis.

Art. R. 20-44-11 

(5°) L’accord ou l’avis de l’Agence prévu au dernier alinéa du I de l’article L. 43 n’est pas requis pour les décisions d’implantation, de transfert ou de modification des installations radioélectriques non militaires mentionnées à l’article L. 33-3 ou des stations dont la puissance est inférieure à un niveau défini par arrêté du ministre chargé des communications électroniques. Le même arrêté fixe les conditions dans lesquelles l’Agence est informée de l’implantation et des caractéristiques techniques de ces stations et installations.
Le dossier de demande d’avis ou d’accord peut être transmis directement par l’utilisateur à l’Agence si l’administration ou l’autorité affectataire en est d’accord. L’Agence informe alors directement l’utilisateur et l’administration ou l’autorité affectataire de l’avis ou de l’accord.
Devant le silence gardé par l’Agence, l’avis ou l’accord est réputé acquis au terme d’un délai de deux mois après la saisine de l’Agence. Les avis et accords mentionnés au présent 5° sont caducs en l’absence de tout commencement d’exécution des opérations qu’ils concernent dans un délai de douze mois à compter de leur notification ou, si elle est postérieure, de l’entrée en vigueur de l’autorisation d’utilisation de fréquences.

L’Agence est consultée sur les projets de servitudes radioélectriques dans les conditions prévues par le présent code. Elle constitue, tient à jour et diffuse la documentation relative aux servitudes établies en ce domaine au titre des différents ministères et autorités affectataires.

En liaison avec les services et organismes compétents, elle établit et diffuse les documents, répertoires et            fichiers relatifs aux stations radioélectriques et aux zones de groupement des stations radioélectriques.


Décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par des installations radioélectriques

Arrêté du 17 décembre 2007 pris en application de l’article R. 20-44-11 du code des postes et des communications électroniques et relatif aux conditions d’implantation de certaines installations et  stations radioélectriques (Journal officiel du 23 janvier 2008)
	La ministre de l’économie, des finances et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé des entreprises et du commerce extérieur,
Vu le code des postes et communications électroniques, notamment ses articles L. 33-1, L. 32, L. 33-2, L.33-3, L. 43 et R. 20-44-11 (5°) ;
Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l’article L. 32 du code des postes et télécommunications et relatif aux valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunications et par les installations radioélectriques ;
Vu l’avis n° 99-161 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 29 juin 2006 ;

Vu l’avis de la commission consultative des radiocommunications en date du 3 octobre 2006,


Arrête :

Art. 1 - Les implantations, transferts ou modifications des stations ou installations radioélectriques dont la puissance isotrope rayonnée équivalente (PIRE), dans toute direction d'élévation inférieure à 5 degrés par rapport à l'horizontal, est inférieure à 5 watts ne sont pas soumis à l'accord ou l'avis de l'Agence nationale des fréquences prévu au dernier alinéa du I de l'article L. 43 du code des postes et des communications électroniques.
Art. 2 - Les implantations, transferts ou modifications des installations radioélectriques établies en application des dispositions de l'article L. 33-3 du code susvisé ne sont pas soumis à l'accord ou l'avis de l'Agence nationale des fréquences prévu au dernier alinéa du I de l'article L. 43 du code susvisé.
Art. 3 - L'Agence nationale des fréquences est informée, dans un délai de deux mois et selon un format qu'elle définit, des implantations, transferts, modifications ou de l'arrêt des stations ou installations radioélectriques dont la puissance isotrope rayonnée équivalente (PIRE), dans toute direction d'élévation inférieure à 5 degrés par rapport à l'horizontal, est comprise entre 1 et 5 watts, à l'exception des installations établies en application des dispositions de l'article L. 33-3 du code susvisé.
Art. 4 - L'Agence nationale des fréquences est informée dans un délai de deux mois des implantations, transfert, modifications des installations établies en application des dispositions de l'article L. 33-3 du code susvisé et dont la PIRE, dans toute direction d'élévation inférieure à 5 degrés par rapport à l'horizontale, est supérieure à 5 watts ainsi que de l'arrêt desdites installations. Les informations transmises à l'Agence nationale des fréquences sont la localisation de l'installation radioélectrique ou de la station, l'adresse de son exploitant ainsi que le type et la hauteur de l'antenne, la puissance de l'émetteur et la fréquence utilisée.
Art. 5 - Le présent arrêté s'applique uniquement aux stations ou installations radioélectriques fixes. Les installations radioélectriques mentionnées au 3° de l'article D. 406-7 du code susvisé sont exclues du champ du présent arrêté.
Art. 6 - Les informations prévues aux articles 3 et 4 sont transmises à l'Agence nationale des fréquences directement par l'exploitant si l'administration ou l'autorité affectataire dont il relève en est d'accord. Les informations transmises sont enregistrées dans le fichier des stations radioélectriques tenu par l'Agence nationale des fréquences. Elles peuvent être consultées, par interrogation à distance, par les administrations et les autorités affectataires ainsi que par les exploitants dans des conditions définies par l'administration ou l'autorité affectataire dont il relève.
Art. 7 - Les exploitants des stations ou des installations radioélectriques dont la mise en service est intervenue avant la publication du présent arrêté se mettent en conformité avec les dispositions du présent arrêté dans les six mois suivant sa publication.
Art. 8 - L'arrêté du 29 avril 1999 relatif aux décisions d'implantation de certaines stations radioélectriques est abrogé.
Art. 9 - Le directeur général des entreprises est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 17 décembre 2007.


Circulaire interministérielle du 16 octobre 2001 relative à l’implantation des antennes relais de radiotéléphonie mobile

	Document de référence ANFR DR 05, version 2008
Les dispositions relatives à l’implantation des stations radioélectriques ne s’appliquent pas aux stations dont la durée d’exploitation est inférieure à 8 jours.

Les stations mises en exploitation pendant une durée supérieure à 8 jours et inférieure à 9 mois sans possibilité de prolongation, dont la puissance PIRE est inférieure à 20 dBW PIRE, sont exonérées de l'accord (ou de l'avis) de l'ANFR sauf pour certains grands événements.

Celles dont la puissance est supérieure à cette valeur sont communiquées à l’ANFR qui en informe les membres COMSIS par une publication dans la circulaire hebdomadaire d’informations.

Il est recommandé aux opérateurs mettant en œuvre régulièrement des stations pendant une durée inférieure à 9 mois aux mêmes endroits (salons d'expositions…) de procéder à une demande d'accord ou d’avis ou à une information à l’ANFR.




 *N° DECISION ARCEP :


  /__/__/  -  /__/__/__/__/    du   /__/__/   /__/__/   /__/__/__/__/





Signature du titulaire ou demandeur de l'autorisation :
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